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Paroisse Lepere & la mere présents lecquels m’ont declaré quevu 
monabsence ils avoient fait faitBaptiser leur enfant par Jean 
LeBlanc beaupere LeParain aété ledit Jean LeBlanc &La 
Marraine aété Anne Muice Sonépouse aussi decette Paroisse 
lecquels ont declaré nesavoir pas ecrire    Sigogne 
Le vingt quatre Septembre mil huit cens quinze JePrêtre Sous- 
Signé aisupplié les ceremonies du Bapteme à Marie Magdelene 
née le 13 Novembre dernier dulégitime Mariage entre Timo- 
thée Dousset & gertrude Miuse decette Paroisse lepere &la 
Mere presents lesquels m’ont declaré que vu mon absence ils 
avoient fait ondoyer leur enfant par Victor Frontain 
leur voisin. LeParain aété Basile Miuce frere dela mere 
del’enfant & La Marraine aété Jeanne Miuce sasour aussi de 
cette Paroisse lecquels ont declaré nesavoir pas ecrire Sigogne 
   Le vint quatre Septembre milhuit cens quinze Je Pretre soussig- 
né ai Supplié les cérémonies du Bapteme a Jean Remi né le 
huit Octobre dernier du legitime Marriage entre Jean Baptiste 
Muice & genevieve Moulaisons decette Paroisse lepere&lamere 
presens lesquels m’ont declaré quevu mon absence ils avoient 
fait ondoyer leur enfant par Victor Frontain leurvoisin 
LeParain aété Timothée dousset &LaMarraine aété Mar- 
guerite Miuce feme Timothée dousset aussi decette Paroisse 
lecquels ontd eclaré nesavoir pas ecrire       Sigogne 
Levingt quatre Septembre mil huitcens quinze JePretre Soussigné 
à Baptise Sous condition Marguerite née le18 Octobre l’année 
précédente dulégitime Mariage entre BasileBourque & Marie eli- 
zabeth Belivaux de cette Paroisse lamere présente. Le Parain 
aété Joseph Babin le plus jeune &La Marraine aeté Marie Amirault 
femme Pierre Bourque xxxxxdecette Paroisse, la marraine adeclare 
ne savoirpas ecrire Joseph babin   Sigogne 
Le vingt quatre Septembre milhuit cens quinze JePretre soussigne 
ai Supplié les cerémonies du Bapteme à Silvain né le 18 Novem- 
bre del’anée précédente dulegitime Marriage entre Francois 
Bourque & Monique estine Pottier decette Paroisse, lepere&la 
mere presens, lecquels m’ont declaré quevu mon absence ils avoient 
fait ondoyer leur enfant par Joseph Babin leplus jeune leur voisin 
leParain aété Silvain Pottier grand pere delenfant & LaMarraine 
aété IsabelleLe Blanc femme du dit Silvain Pottier aussi decette 
Paroisse lesquels ont declaré ne Savoir pas écrire dece enquis 
            Sigogne 
 


